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 n° 257 754 du 8 juillet 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. TODTS 

Rue du Marché au Charbon 83 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité sierra-léonaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise 

le 08 février 2017 et d’un ordre de quitter le territoire, notifiés le 14 mars 2017.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 mai 2017 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 03 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 25 août 2010. 

 

1.2. Le 26 août 2010, il a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges 

laquelle s’est clôturée négativement par l’arrêt n°62 768 prononcé par le Conseil du Contentieux des 

étrangers (ci-après : le Conseil) le 7 juin 2011. 

 

1.3. Le 27 juillet 2011, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée négativement par l’arrêt n°123 326 prononcé par le 

Conseil le 29 avril 2014. 
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1.4. Le 3 février 2015, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a 

été complétée à plusieurs reprises. 

 

1.5. Le 8 février 2017, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.4 irrecevable, et a 

pris un ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 

14 mars 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

En outre, à titre de circonstance exceptionnelle empêchant son retour dans son pays d'origine, le 

requérant fait valoir la durée de son séjour et la qualité de son intégration. Il dit en effet être en Belgique 

depuis 2010 et y être intégré. Ainsi, il a noué des relations durables en Belgique, il a suivi des 

formations en Français, il est impliqué dans des activités citoyennes et a une carte de volontaire de la 

Croix-Rouge. Cependant, rappelons que l’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine (Conseil 

d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever les autorisations de 

séjour requises (Conseil d’Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). La 

longueur de son séjour et la qualité de son intégration ne constituent donc pas des circonstances 

valables. 

 

A titre de circonstance exceptionnelle, le requérant affirme avoir la possibilité et la volonté de travailler 

en Belgique. D’ailleur, il a travaillé lorsqu’il était en séjour légal entre 2012 et 2014 et nous fournit ses 

fiches de paie et ses contrats de travail comme preuve. Et il a également suivi une formation 

professionnelle comme technicien de surface. Cependant, la volonté de travailler et le fait d’avoir déjà 

travaillé en Belgique n'empêche pas à l'étranger de retourner temporairement dans son pays d'origine 

en vue d'y lever les autorisations requises. Ajoutons que, pour que l’existence d’un emploi puisse 

constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15/12/1980, faut-il 

encore qu’un contrat de travail ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de 

travail délivrée par l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le requérant 

n’est plus porteur d’un permis de travail depuis le 13.04.2015 et n’est donc plus autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative en Belgique. La circonstance exceptionnelle n’est donc pas établie. 

 

De plus, le requérant déclare ne plus avoir ni attaches ni ressources dans son pays d'origine. 

Cependant, rien ne permet à l’Office des étrangers de constater qu’il ne possède plus d’attaches ou de 

ressources dans son pays d’origine, d’autant qu’il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se 

prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et héberger par des amis ou obtenir 

de l'aide d’un tiers dans son pays d'origine. Rappelons pourtant qu'il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine de façon à y accomplir les 

formalités requises à son séjour en Belgique. 

 

L’intéressé invoque au titre de circonstance exceptionnelle son impossibilité de se rendre 

temporairement dans son pays d’origine afin d’introduire sa demande d’autorisation de séjour de longue 

durée, cela en raison de l’absence d’ambassade belge en Sierra Leone. Il déclare qu’il serait dès lors 

obligé de se rendre en Côte d’Ivoire (Abidjan), pays qu’il ne connaît pas, où il n’a jamais vécu et qui se 

trouve à environ 1000 kilomètres de sa ville d’origine. Or force est de constater que le requérant est 

arrivée sur le territoire belge en ayant parcouru plus de 6000 kilomètres et sans y avoir vécu au 

préalable. En outre, soulignons que l’intéressé est majeure et âgé de 26, il ne démontre pas qu'il ne 

pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait obtenir de l'aide au 

niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons que c’est à l’’étranger qui invoque l’existence dans 

son chef de circonstance exceptionnelle d’en apporter la preuve (C.E, du 13 juil.2001 n°97.866). Cet 

élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 
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impossible tout retour au pays d'origine ». 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : l'intéressé n’est pas en possession d’un VISA valable. 

 

En application de l’article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminue a [0] jour car : 

 

o 4° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement : L’intéressé a déjà fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire notifié en date du 

16.06.2011 et du 09.01.2014. Il n’a toutefois pas donne suite à cet ordre de quitter le territoire et réside 

encore toujours illégalement sur le territoire.» 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, lus en 

combinaison avec les articles 1 à 4 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'Homme (ci-après : la CEDH), des principes de bonne administration, dont le 

devoir de minutie ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle fait valoir qu’ « A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, la 

partie requérante invoquait ses perspectives professionnelles et le fait d’avoir travaillé lorsqu’il était 

autorisé au séjour provisoire. Il faisait état également de la difficulté de pouvoir maintenir des contacts avec 

des employeurs potentiels en cas d’éloignement du territoire belge. Dans la décision attaquée, la partie 

défenderesse se fonde sur un arrêt du Conseil d’Etat du 6 décembre 2002 (n°113.416) selon lequel pour 

qu’un contrat puisse constituer une circonstance exceptionnelle, il faut qu’il ait été conclu conformément à 

une autorisation de travail délivrée régulièrement par l’autorité compétente. Or, l’arrêt cité n’est pas 

référencé parmi les arrêts publiés par le Conseil d’Etat, de manière telle que la partie requérante ne peut 

vérifier la pertinence de la jurisprudence citée. Par ailleurs, il ressort d’une jurisprudence constante de 

Votre Conseil que la partie défenderesse dispose d’une large marge d’appréciation dans l’examen des 

circonstances exceptionnelles et qu’il s’agit d’un pouvoir discrétionnaire de l'Office des étrangers, dans le 

respect des normes hiérarchiquement supérieures, telle l’obligation de motivation formelle. Par 

conséquent, rien n’interdisait à la partie défenderesse de considérer que le fait de manifester une volonté 

de travailler puisse constituer une circonstance exceptionnelle. Ainsi, la jurisprudence du Conseil d’Etat 

précité ne peut avoir pour vocation de restreindre la marge d’appréciation de l'Office des étrangers. En 

opérant une telle restriction de la marge d’appréciation consacrée par l’article 9bis s’agissant d’apprécier 

les circonstances exceptionnelles, la partie défenderesse viole l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie défenderesse énonce par ailleurs que la volonté de travailler du requérant n’empêcherait pas de 

retourner temporairement dans le pays d’origine pour y lever une autorisation de séjour. Or, la partie 

défenderesse n’a pas égard aux difficultés soulignées l’occasion de laquelle la partie requérante soulignait 

que depuis l’étranger, il ne pourrait maintenir de contacts avec des employeurs potentiels et pourrait 

d’autant plus difficilement introduire une demande de permis de travail que les démarches devraient être 

réalisées en Sierra Leone, à défaut de poste consulaire compétent. Dans la décision attaquée, la partie 

défenderesse est muette sur ces éléments, ne permettant pas à la partie requérante de comprendre pour 

quels motifs la partie défenderesse a estimé que ces éléments n’étaient pas constitutifs d’une circonstance 

exceptionnelle, puisqu’illustrant l’extrême difficulté à retourner dans le pays d’origine pour y lever une 

autorisation de séjour. La décision est par conséquent inadéquatement motivée ». 
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2.3. Dans une deuxième branche, elle fait valoir qu’ « A l’appui de sa demande de séjour, le requérant 

soulignait l’absence de poste consulaire en Sierra- Léone et l’obligation de se rendre à Abidjan, situé 

plus de 1000 km de son domicile, pour introduire une demande de séjour. Dans la décision attaquée, la 

partie défenderesse rappelle que le requérant a pu s’établir sur le territoire belge et estime que la partie 

requérante ne démontrerait pas une impossibilité d’être pris en charge temporairement au niveau du 

pays. La partie défenderesse semble ainsi penser que le requérant pourrait s’établir en Côte-d’Ivoire le 

temps nécessaire à obtenir un visa de long séjour en application de l’article 9 de la loi du 15 décembre 

1980. Le requérant n’est nullement ivoirien et ne bénéficie pas plus d’un titre de séjour ivoirien. La partie 

défenderesse limite ainsi son analyse à la prise en charge matérielle d’un séjour dans le pays et 

présume d’une possibilité de résider dans le pays, qui n’était pourtant nullement invoquée. Ce faisant, la 

partie défenderesse n’examine nullement l’élément soulevé par la partie défenderesse selon laquelle la 

réalisation de ces trajets entre Kono et Abidjan serait exagérément difficile. Le fait que le requérant ait 

dû réaliser dans le passé, dans des conditions différentes, un départ depuis la Sierra-Léone vers la 

Belgique, ne contredit nullement ce point, le requérant ne contestant pas que son départ vers la 

Belgique fut lui-même exagérément difficile. Il convient de rappeler que les circonstances 

exceptionnelles ne se confondent pas avec la force majeure, mais sont définies comme les 

circonstances rendant impossibles ou exagérément difficiles le retour dans le pays d’origine pour y lever 

l’autorisation de séjour. La motivation de la décision attaquée ne permet ainsi pas de constater que la 

partie défenderesse aurait examiné ces éléments relevés dans la demande de séjour et s’appuie sur 

des prémisses inexactes, de manière telle qu’elle ne peut être considérée comme adéquate. Par 

ailleurs, la partie défenderesse viole l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 en n’examinant pas si 

les circonstances invoquées peuvent être considérées comme rendant particulièrement difficiles le 

retour dans le pays d’origine, procédant ainsi à une restriction indue du champ d’application de l’article 

9bis à une impossibilité complète ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. A titre liminaire, le Conseil observe que la partie requérante n’explique pas en quoi les actes 

attaqués violeraient l’article 8 de la CEDH de sorte que le moyen ainsi pris est irrecevable.  

 

Sur le reste moyen unique, en toutes ses branches réunies, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une 

étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la 

recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de 

résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le 

séjour est demandé. Il a ainsi été jugé que les « circonstances exceptionnelles» précitées sont des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, 

que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment 

: C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil précise encore que l’obligation de motivation formelle n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation de l’informer 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la demande. 

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la première décision attaquée révèle que 

la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de 

la durée de son séjour et de son intégration, de sa volonté de travailler, du fait de ne plus avoir 

d’attaches ni de ressources au pays d’origine ou de l’absence d’ambassade belge dans son pays 

d’origine. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.2. Ainsi, quant à la volonté de travailler du requérant, le Conseil relève que la partie requérante 

n’établit pas en quoi cet élément, dépourvu de l’autorisation de séjour nécessaire à son exécution, 

constitue, dans le chef du requérant, une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou 

particulièrement difficile un retour temporaire dans son pays d’origine. La partie requérante n’a pas 
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intérêt à sa critique selon laquelle elle fait valoir les «depuis l’étranger, [elle] ne pourrait maintenir de 

contacts avec des employeurs potentiels » dès lors qu’elle ne conteste pas qu’elle « n’est plus porteur 

d’un permis de travail depuis le 13.04.2015 et n’est donc plus autorisé à exercer une quelconque activité 

lucrative en Belgique » 

 

Enfin, la motivation de l’acte attaqué est suffisante sur ce point dès lors que le Conseil rappelle que non 

seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi 

une circonstance exceptionnelle (voir C.E., 26 avril 2006, n°157.962) mais encore même l’exercice d’un 

travail saisonnier (voir C.E., 23 septembre 2002, n°110.548), d’un travail sous contrat à durée 

déterminée (Voir C.E., 21 juin 2000, n°88.152), d’un travail bénévole (voir C.E., 27 décembre 2002, 

n°114.155) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., 

15 septembre 2003, n°22.864) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine.  En outre, il a déjà été 

jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni 

l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (voir 

C.E., 7 novembre 2003, n°125.224). Il ne saurait dès lors, compte tenu de ce qui précède, être reproché 

à la partie défenderesse d’avoir considéré que la volonté de travailler du requérant n’était pas révélatrice 

d’une impossibilité ou d’une difficulté particulière d’introduire sa demande à partir de son pays d’origine. 

Ce faisant, la partie défenderesse n’a nullement restreint la portée de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. La circonstance que l’arrêt cité n’est pas référencé parmi les arrêts publiés par le Conseil 

d’Etat ne peut emporter la conclusion que le premier acte attaqué serait entaché d’un défaut de motivation 

dès lors que la motivation de ce dernier est claire et permet au requérant d’en comprendre la portée.  

 

3.3. Quant aux critiques selon lesquelles le requérant « pourrait d’autant plus difficilement introduire une 

demande de permis de travail que les démarches devraient être réalisées en Sierra Leone, à défaut de 

poste consulaire compétent » et quant à l’absence de poste diplomatique belge en Sierra Léone, le 

Conseil constate que la partie défenderesse a pu sans violer les dispositions visées au moyen, 

souligner dans sa motivation que l’absence de poste diplomatique au pays d’origine du requérant ne 

l’empêche pas d’entamer ses démarches auprès de l’ambassade belge en Côte d’Ivoire, laquelle est 

compétente pour son lieu de résidence. En effet, le requérant reste en défaut d’établir à ce stade en 

quoi cet élément revêtirait dans son chef une dimension « exceptionnelle » par rapport à des 

compatriotes sur place désireux de venir en Belgique et confrontés au même aléa. Relevons en outre 

que la partie requérante ne conteste pas utilement le motif de l’acte attaqué selon lequel elle ne 

démontre pas valablement ne pas pouvoir obtenir de l'aide au niveau du pays ou qu’elle pourrait se 

prendre en charge. Il convient de constater que la partie requérante reste en défaut de démontrer que la 

partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en prenant le premier acte attaqué. 

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que les circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 

3, de la loi du 15 décembre 1980, sont des circonstances qui rendent particulièrement difficile ou 

impossible le retour des intéressés dans leur pays d’origine ou de résidence antérieure pour y lever 

l’autorisation de séjour par la voie normale. Ainsi définies, ces « circonstances exceptionnelles » ne 

sauraient être confondues avec des considérations d’opportunité déduites des avantages et 

inconvénients comparés que représenterait, pour le requérant, l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour en Belgique ou à l’étranger. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris n’est pas fondé. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, la 

partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre, en telle sorte qu’il 

semble qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de cet acte. 

 

 

 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante.  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juillet deux mille vingt et un, par :  
 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


